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Directrice : Laurianne Rémy

18 Place Laurent Bonnevay
69400 Villefranche sur Saône
Tél : 04 74 68 24 71

les.diablotins@agglo-villefranche.fr

Pour tout renseignement ou inscription, cliquer ici : http://www.agglo-villefranche.fr/les-equipements-communautaires.html


  






  
  
      Implantée au cœur du quartier de Belleroche à Villefranche, cette structure accueille 32 enfants. Elle se situe à proximité des groupes scolaires Jean Bonthoux, Jacques Prévert et Pierre Montet.

Capacité d’accueil : 32 enfants (16 en accueil régulier et 16 en accueil occasionnel) 
  
  
  






  
    Horaires d’accueil  


  

          Accueil régulier :

Formules : en journée ou demi-journée
Horaires : du lundi au vendredi de 7h30 à 18h30

Accueil occasionnel :

Formules  en demi-journée
Horaires : du lundi au vendredi de 8h à 12h et de 13h30 à 17h30

Dates de fermeture :

	le pont de l'ascension
	le lundi de Pentecôte
	4 semaines l'été
	une semaine entre Noël et jour de l'an 

    
    
    
  







  
    Vie de la structure  


  



  
  
      L’accueil des enfants s’organise autour de 2 espaces distincts en fonction de l’âge. Les lieux sont aménagés avec du mobilier et des jouets adaptés à l’âge des enfants.
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      "Côté BEBES"

Les bébés (de 10 semaines à 20 mois environ) sont accueillis dans une salle de jeux aménagée avec coin tapis, tableaux d'éveil, piscine à balles, toboggan… et bien sûr un coin repas pour les goûters et le midi pour les journées continues.
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"Côté GRANDS"

Les enfants (de 20 mois environ à 4 ans) se retrouvent dans une seconde salle, plus vaste avec une construction motrice en bois implantée au centre de la pièce qui leur permet de grimper, de se cacher...

Toujours "côté grands", un coin kitchenette composé de dînette, poupées, landaus et un autre coin avec garage à voitures, Duplos, Légos…, tout pour apprendre à manipuler, construire, inventer. Des ateliers d'éveil sont aussi proposés : dessins, peinture, lecture, comptines, musique...

 

Chaque enfant est unique et a besoin de l’adulte pour favoriser son développement. Notre objectif est d’offrir un service de qualité en tenant compte des besoins des enfants et des familles.
Cette équipe veille à l'application du projet pédagogique basé sur :

	L’accueil et le respect des rythmes de l'enfant.
	Se présenter à l’enfant, accepter de prendre du temps pour s’apprivoiser, que l’enfant rentre dans le groupe à son rythme, faire attention à ses réactions, ses émotions, l’autoriser à manifester son angoisse, respecter son rythme sur la journée par la connaissance et la satisfaction de ses besoins physiologiques et relationnels
	le développement de l'autonomie (hygiène, propreté, alimentation).
	l'écoute des familles et de leurs besoins (sécurité, liaison avec l’école).
	Dialoguer avec les familles, connaître les habitudes de vie de l’enfant à la maison.


Les rythmes de l'enfant aux Diablotins.

 
  






  
  
      
 

En téléchargement


	projet pédagogique
	projet social
	Règlement de fonctionnement 2017
	Journal de mars 2020
	





  
  
  




  







  
    Présentation de l'équipe  


  

          L'équipe se compose de 10 personnes :

une directrice infirmière puéricultrice

une éducatrice de jeunes enfants

cinq auxiliaires de puériculture

deux CAP petite enfance

une secrétaire à mi-temps

un médecin pédiatre (2 heures par mois)
    
    
    
  







  
    Repas  
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    Tarif/préinscription  


  

          Pièces à réunir pour la constitution :

	Livret de famille
	Photocopie d’un justificatif de domicile (téléphone, EDF…)
	Photocopie de l’avis d’imposition de l’année précédente
	Numéro de sécurité sociale
	Numéro d’allocataire CAF
	Carnet de santé


Une commission d’admission se réunit chaque trimestre pour examiner les demandes.

Vous avez la possibilité de vous préinscrire en ligne. Vous devez néanmoins prévoir un rendez-vous avec la directrice pour finaliser l'inscription et visiter nos locaux.

Le tarif horaire pratiqué s’appuie sur un barème déterminé par la Caisse d’Allocations Familiales. Il prend en compte :

	les ressources du foyer
	le nombre d'enfants à charge
	la présence éventuelle d'un enfant en situation de handicap.


La participation financière mensuelle des parents est déterminée par la durée de fréquentation de l’enfant dans l’établissement. Elle s’exprime en heures.

Ces établissements sont cofinancés par la Caisse d’allocations familiales de Lyon.

(Calcul du prix d'accueil)
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Soirée de lancement « Territoires d’industrie » Beaujolais


       Plus de 100 industriels et décideurs réunis jeudi 21 mars 2024 à l'entreprise …
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Compostage partagé à Cogny


   Valorisez vos déchets biodégradables grâce aux deux nouveaux sites de compostage partagé à …
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